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R E P O N S E
S O M M A  I  R  E ,

P o u r  M e C h a r l e s  J U G E ,  Procureur 
en la Cour , pere &  légitime Adminiftrateur 
de fon enfant , héritier de défunte M A R I E '  
B A G É S  , fa mere; Sieur F r a n ç o i s  M A L B E T , 
&  Demoifelle É l i s a b e t h  BA G E S  , fa femme , 
de lui autorifée , Demandeurs &  Défendeurs.

Co n t r e  M ‘. J e a n - N a z a i r e  B A G É S , 
A voca en Parlement , & M effire A N T O I N E  
D E P O N S , Chevalier , Seigneur de Bélef t a t, 
f on Curateur , Défendeurs & Demandeurs.

Les Demandeurs ne fe feroient jamais 
douté qu’ils puffent s’attirer le reproche1
d’abandonner les principes dans cette 
affaire , pour fe livrer à leur imagination, 

ont dit que le fieur B agés, après avoir lè
gue par une premiere difpofuion de fon teftament



le quart de fes biens en préciput à Ton fils aîné , 
avoit prefcrit le partage par portions égales des 
autres trois quarts, entre ce même fils &  Tes deux 
fœurs à marier. Eil-ce-là un rêve creux, enfanté 
par une imagination prévenue ? Nous répéterons à 
M e. Bagés: prenez le teftament de votre pere , &  
liiez , vous verrez qu’il a dit que les trois quarts de 

Je  s biens feront partagés par égales portions entre 
Tes trois enfants du fécond lit. Faut-il mettre l’ima
gination en travail , pour lire dans un a&e ce 
qui y  eft Îi littéralement écrit ? C ’eft pour obfcurcir 
l ’évidence de ces deux lignes , qui parlent auiTi 
clair aux yeux qu’à l'eiprit, qu’il falloit de grands 
efforts d’imagination ; auiïi M c. Bagés en a-t-il fait 
d’incroyables, mais de bien inutiles. Nous nous garde
rons bien de le fui vre dans les écarts où il s’eft jetté pour 
nous y  attirer. Le moyen le plus fur de porter la 
conviàion dans tous les efprits, fur une vérité évi
dente, eft de la préfenter toute nue ; &  quand on 
fait des tentatives pour la voiler , &  y  fubilituef 
l’illuiion, de la préfenter encore. A u lieu de nous 
enfoncer avec M e. Bagés dans le puits où il aeÎTaye 
de 1 enfévelir, nous la ramènerons au grand jour» 
&  pour toute réponfe aux commentaires interné' 
rtables auxquels il s’eft livré , afin de faire céder 
l’intention nettement exprimée du fieur Bages , 
fo n p e r e ,à  une intention imaginaire &  fantas
que, nous lui répéterons : „  il n’cft pas per'



» mis d’étouffer la vérité par la fi&ion , &  d a- 
» bandonner le certain pour l’incertain. Le teilateur 

a dit littéralement que les trois quarts de Tes biens 
» (eroient partagés par portions égales entre fes trois 
» enfants du dernier l it , cela eft très-clair affurément, 
» tenons-nous y  donc. (a,)

La volonté du teilateur ainii affurée, refte à 
examiner ii M e. Bagés eft recevable à la com-

( û )  Si M e. B 'g éseu t voulu recueillir tous les paradoxes que la fubti. 
licé a imaginés dans les fiécles où t l L  ÎÜBÜBLregnoit dans l’ÉcoIe ic  au 
Barreau , pout donner plus de crédit aux préfomptions &  aux con je& u- 

< rcs qu’ à la tealité , il auroit pu allonger fon M ém oire d ’une bien plus am 
ple collection de citations captieufes, mais le regne de la raifon eft reve* 
nu. Ce n’ell p is feulem eit Furgules qui nous die que l’on ne laifTe plus à 
l ’écart la vérité &  la réalité pour courir après des ombres &  des im agi
nations , ( i )  Cujas avoit judicieufement remarqué long-temps avant lui ( i) T o m . »«• 
que tout ce que les intei prêtes ont dit fur les conjectures n’eft à peu près Pa8e 40 
que vifion  &  menlonge ; mendacijftma Junt omnia quee in hanc legem adnata- 
runt. ( i j E t  M . D;;m at s’exprim eainiî dansfes loix c iv ile s , i<?. partie , L iv .  ̂ . . I-°* 
3e. Tic 1er. Se£tion 6e. “ Il faut diftinguer trois fortes d ’expreiïîons dans ^Uc ' PaSinvmh 
» les Teftamentb ; la premiere de celles qui font parfaitement c la ires , la 
» féconde de celles qui font fi oblcures '¡u’ile ll  impoflîble de leur donner 
» un feus , &  la troifieme de celles où il fe trouve quelqu'obfcurité, queU 
» que ambiguité , ou qtaelqu’autre défaut qui peut en rendre le fens in*
»> certain.

» Les expreffions parfaitement claires, co tv in u e-t-il, nefouflfrent point • 
t» d interprétation pour en fixer & connoitre le fens, puiique leur clarté les 
» rend évidentes.

» Ec li la dilpofition du Teilateur s’ y trouve expliquée bien nette- 
» ment , &  précifem ent, i l  faut s‘en tenir au fens qui paroit par î ’exprejjion.” Cum in va 6/j nulla ambiguitas efi, non debet admitu voluntatis quee/ho. Leg.
*î*^§. 1 . fF. de légat. 3.

Cum euim manififliffimus ejl fenfus tejlatoris , verborum intcrpre:atio nujquàm 
ie> » ut melior fenfus exijîat. Leg. 3. in fin. cod. de liber, praei. vel ex hœred. 
va anf   ̂c P̂ece ês expreffions font très-claires. Les trois quarts feront 
«Jq.* •{ par *galtjPortioni*\\ eft impoffible de trouver là de 1 équivoque ;

1C w futtt s'y tcnij littéralem ent> non debet admitti voluntatis ifacejho.
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battre. Il demande à prendre fur les trois quarts de 
la fucceiîion de Ton pere , l’accroiflement des parts 
héréditaires des filles forclofes, en rapportant lerrs 
dots ; &  en demandant cela , c’eft-à-dire , en com
battant le partage égal prefcrit par le teilateur, il 
veut encore profiter du legs du quart en préciput. 
Nous lui oppofons la réglé générale , qui ne per
met pas à celui qui veut profiter d’un teftamenr, 
d’en divifer les difpofitions; qui lui impofe la 'né- 
cefîité , ou de le rejeter en entier, ou de l’exé
cuter en entier. Nous lui oppofons en particulier 
l’article 50 du titre iz  de notre coutume, qui 
confacre fpécialement cette indivifibilité des difpo- 
fitions teftamentaires. Que nous répond M e. Bagés? 
il commente à ion gré le commentaire de Bafmai- 
ion fur notre coutume. Il fe tourmente , il s’a
gite , pour traveftir ce judicieux auteur en ridicule. 
Il fe repofe fièrement fur deux anciennes fentences 
qu’il a tirées de l’oubli du greffe , &  dont il ra
conte les efpeces à fa maniéré. Foible reiTource 
pour faire taire la voie impérieufe de la loi.

Bafmaifon étoit trop raifonnable , &  la Séné- 
cbauffée d’Auvergne fut dans tous les temps trop 
attachée aux vrais principes, pour choquer de front 
la difpofition textuelle de la coutume.

Si Bafmaifon a dit que le prélegs du quart en 
faveur des mâles, nem pêihot pas qu’ils ne priflent 
laccroifTemcnt des parts des filles forclofes dans les



trois quarts -, il n’a parlé ainfi, que pour les cas où 
le teflrateur n’a pas ordonné le partage égal des 
trois quarts , entre les mâles &  les filles à m arier, 
ou il n’a difpofé expreflément que du quart, &  s en 
eft rapporté à la loi pour le partage d3S trois 
quarts *, cet auteur décide tout le contraire dans le cas 
où le teftateur a prefcrit littéralement le partage des 
trois quarts par égalité entre les mâles &  les filles non 
mariées ; il veut alors que la difpofition de la loi 
difparoiiTe devant h  difpofirion de l’homme. Provi- 
JiQiie hornirus cejjat provijio kgis.

C ’eft ce qui a été démontré avec tant d’évidence 
dans le premier Mémoire des Demandeurs , que 
les efforts qu’a fait M c. Bagés , pour prêter à cet 
auteur une opinion plus favorable à fon fyftême, 
n’ont prouvé rien autre chofe que fon embarras.

Il ne trouvera pas plus de reffource dans les 
deux fentences de 1 63 0  &  1 66z , qu’il invoque 
comme ayant confacré fa prétention.

La le&ure attentive des expéditions de ces 
fentences qui viennent d être produites , prouve 
démonftrativement quelles font hors de toute ap
plication à l’efpece préfente.

Quelle eft en effet la queftion jugée par celle du 
M juillet 1 6 3 0  ? Un iieur Titaflon avoit 
laiifé quatre enfants mâles, trois filles mariées &  
forcloses, &  d’autres filles non mariées de fon vivant. 
Il avoit fait un teftament, par lequel il avoit légué 
purement &  Amplement le quart de fes biens en



préciput à trois de íes enfants m âles, fans qu’il pa- 
roiiTe qu’il eût difpofé des trois quarts, encore moins 
qu’il eût prefcrit l'égalité dans le partage de ces trois 
quarts entre les mâles &  les filles non forclofes.

Il s’éleve une conteilation fur l ’accroifTement des 
parts héréditaires des filles forclofes. Les mâles fe le 
diiputoienc entr’eux : il y  avoit plufieurs filles non 
forclofes; une feule étoit intervenue, les autres n’é- 
toient point en caufe. La fentence ordonna que le 
droit d’accroiflement des parts &  portions hérédi
taires des trois filles forclofes feroit commun entre 
les quatre mâles ; &  qu’en procédant au partage, 
le quart & quatrième portion defdites parts hérédi
taires feroit délivré au Demandeur ( le fieur T i- 
taifon , Chanoine ) &  les autres trois quarts aux 
Défendeurs ( fes trois freres ) outre &  par deifus , 
le quart h eux légué en préciput, & ce privaùve- 
jnent & a l'exception des autres jilles non mariées par 
le pere, en rapportant néanmoins les dots des filles 
forclofes.

Que juge cette fentence ? que le fimple prélegs 
du quart en faveur des mâles ou de quelques-uns 
d’eux , n’empêche pas les légataires de participer à 
l’accroiiTement des parts héréditaires des filles for
clofes-, lorfque le teftateur n’a fait aucune dilpofi- 
tion des trois quarts, &  s’en eft rapporté à la lo i, 
ou lorfqu’il n’a pas prefcrit l’égalité entre les mâles 
61 les filles Jion m ariées, dans le partage des trois
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quarts. Rien de plus jufte : alors l ’ a c c  r o i  (Te ment peut 
être cumulé avec le legs du quart, (ans divifer le 
teftament, fans le combattre ; pourquoi donc ne pas 
accorder aux légataires tout le bénéfice de la vo
lonté de l’homme &  delà difpofition de la loi qui con
courent enfemble ? mais il ne s’agit pas ici de cet
te queftion. Dans l’efpece , leteftateur, en léguant le 
quart à M e. B agés, a ordonné le partage des autres 
trois quarts par portions égales entre Tes fœurs &  
lui. D ’après une pareille difpoiition , on ne pourroit 
cumuler le quart avec le bénéfice de raccroiffement, 
fans divifer le teftament, fans combattre la volonté 
exprefle du teftateur , &  c’eft à quoi la loi réiifte. 
Ainfi point de reifemblance entre la queftion jugée 
par la fentence de 1 6 3 0 ,  &: celle fur laquelle la 
Cour a à prononcer dans ce moment.

La fentence de i 6 6x e f t  encore bien plus éloig
née de la queftion. On prétend en avoir trouvé 
l ’efpece dans une note manufcrite de M e. Marie ; mais 
cette note dont la fource &  1 Auteur font également 
ignorés, fe trouve ouvertement démentie par l’ex
pédition qui vient d’être produite On y  voit clai
rement en effet que , dans l’efpece de cette fentence, 
il n’y  avoit ni prélegs du qu art, ni teftament. Il s’a- 
giifoit de la fucceiîion collatérale du fieur U rio n , 
Chanoine, ouverte ab intejlat. Pierre &  Adrien 
^rion pourfuivoient le partage de cette fucceifion 
contre les defcendants d’une fceur non forclofe. Les



concluions qu’ils avoient pnfes font rapportées en 
entier dans la fentence. Ils demandoient qu’il leur 
fût délaifle cinq portions fur iix de la fucceiîion du 
(leur Urion , Chanoine ; fa voir , deux de leur chef/ 
&  les trois autres de droit d ’accroijfement par la ré
nonciation de Jeanne , Antoinette <§' Marie Urion , 
&  la fixieme à tous les Défendeurs , repréfen- 
tants une quatrième fille non forclofe. (<?) La fentence 
adopta ces conclufions : que jugea-t-elle donc ? une 
queftion fur laquelle tous les fuffrages font réu
nis depuis long-temps ; favo ir, que les mâles -pro
fitent en pur gain de l’accroiflement de la 
part héréditaire des filles forclofes, d^ns les iuc- 
ceiïions collatérales. Mais qu’a de commun cette 
queftion , avec celle qui divife M e. Bagés &  les 
Demandeurs ? ici il eft queftion de déterminer 
l’effet d’un teftament, de lavoir s’il eft permis d’en 
divifer les difpofitions, d’accepter [avantageux , de 
rejeter l'onéreux ; là il n’étoit queftion ni de tefta
ment ni de prélegs II s’agiffoit d'une fucceiîion ouverte 
ab imejlat. Et n’eft ce pas un temps bien perdu > 
que celui qui a été employé à déterrer dans ntt 
greffe une fentence auiîi étrangère à la conteftation • 

Q u’on nous dife tant qu’on voudra qu’une note

(a ) V oil\ une preuve bien claire que la fucceffion étoit ouverte-^  ,rt" 
icjlat y puif ue le partage croit demandé fan«, prélèvement , fans 
en vertu d ’aucune difpofition quelconque , &  fuivant l'ordre de fuccei. 
établi parla coutume. Auifi ne trouve-t-on aucun teftament de vile dans 
fenccnce. i - • _manufcrite
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manufcrite de M e. Marie , avocat contemporain ; 
qui avoit écrit au procès, préfente l’efpece de cette 
fentence d'une maniéré abfolument conforme à celle 
fur laquelle la Cour a à prononcer aujourd hu i, La 
fentence paroit pour donner un démenti à la note, 
&  nous apprendre quel fonds on peut faire fur des 
manufcrits obfcurs.

Concluons donc que M e. Bagés s’eft fait illufion, 
lorfqu'il a cru fonder fon fyftême fur la jurifpru- 
dence. Et puifqu’il eft combattu par la raifon , 
par la loi générale de l ’indivifibilité des teftaments, 
&  par la difpofition particulière de notre coutume , 
la Cour pourroit-elle balancer à le profcrire?

Monficur LE L I E U T E N A N T - G É N É R A L ,
Rapporteur.

 M e. B E R  G I E R ,  Avocat.

J u g e , Procureur.

A  C L E  R M  O N  T - F E R R A N D  y 
De  l'imprimerie d 'A n t o in e  D E L C R O S ,  Imprimeur du Roi. 1782;


